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SYNTHÈSE 
 
Moore Stephens LLP a réalisé un audit financier du PASMIF II (identifiant du projet : 00075050,  
produit des activités : 00087159, projet : PASMIF II), (le Projet), mis en œuvre directement par le 
bureau UNCDF en République Démocratique du Congo pour les exercices clos au 31 décembre 
2014 et 31 décembre 2015. Cet audit a été réalisé au nom du Bureau de l'audit et des investigations 
du PNUD.  

Nous avons formulé sur les états financiers des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-
dessous et présentées en détail dans la section suivante : 

État des dépenses Sans réserve 

État des immobilisations 
corporelles  

Non applicable 

État de la trésorerie Non applicable 

 
Suite à notre audit, nous n’avons pas relevé des constatations financières. 
 

Audits précédents 

Le projet n’a pas fait l’objet de précédents audits. 

 

 

 

 

 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
31 Août 2016  
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LA MISSION DE L'AUDIT 

 

Objectifs et portée de l'audit 

L'objectif de l'audit financier consiste à exprimer notre avis sur les états financiers des projets à 
modalités de mise en œuvre directe (MOD), y compris : 
 
 dire si, à notre avis, les dépenses encourues par le projet entre le 1

er
 janvier 2014 au 31 

décembre 2015 et l'utilisation des fonds au 31 décembre 2015 sont fidèlement présentées 
conformément aux politiques comptables du PNUD, et si de telles dépenses : (i) sont conformes 
aux budgets approuvés du projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du projet ; (iii) sont 
conformes aux règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont 
appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment validés.       
 

 dire si, à notre avis, l'état des immobilisations corporelles présente fidèlement le solde des actifs 
du projet du PNUD au 31 décembre 2015. Cet état doit inclure tous les actifs existants au 31 
décembre 2015, et pas uniquement ceux achetés au cours d'une période donnée. Si le projet 
MOD ne détient aucun actif ni aucun équipement, il n'est pas nécessaire que nous donnions 
notre avis. 

 

 dire si, à notre avis, l'état de la trésorerie du projet présente fidèlement le solde de trésorerie et 
bancaire du projet du PNUD au 31 décembre 2015.  

 
Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au projet MOD du PNUD entre le 1

er
  

janvier 2014 et le 31 décembre 2015 sont visées par cet audit. Cet audit ne vise pas: 
 

 les activités engagées et les dépenses encourues par les « parties responsables », sauf si de 
telles dépenses devaient impérativement être incluses dans l'appel d'offres ; et 
 

 les dépenses traitées et validées sur des sites situés hors du pays, tels que des centres 
régionaux du PNUD et le siège du PNUD, ce lorsque les pièces justificatives associées ne sont 
pas conservées par le bureau pays du PNUD.  
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OPINION D'AUDIT 

Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD/UNCDF – PASMIF II 

Déclaration des dépenses 

Avis sans réserve 

Nous avons audité le Rapport Combiné de Dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints 
totalisant USD 1 976 325 du projet BU UNCDF 00087159 « DRC PASMIF II  Belgium Funds» pour la 
période du 1

er
 Janvier 2014 au 31 Décembre 2015.  Les dépenses CDR totalisant USD 1 976 325, 

qui comprennent des dépenses d'un montant de USD 179 896 qui n'étaient pas visées par notre 
audit.  

L’équipe de direction du projet est responsable de la préparation des états financiers du projet ainsi 
que de la réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que les états 
financiers préparés soient exempts d’inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d’une fraude ou 
d’une erreur. 

Notre tâche consiste à donner notre avis sur ces états financiers compte tenu des résultats de l'audit 
réalisé. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes internationales d'audit. Ces 
normes exigent de se conformer à toute obligation éthique, ainsi que de préparer et de réaliser l'audit 
afin d'obtenir une assurance raisonnable que les états financiers audités sont exempts 
d'inexactitudes majeures.  

Un audit financier implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que de l'évaluation du risque que la 
déclaration contienne des inexactitudes significatives résultant d'une fraude ou d'une erreur. Pour 
l'évaluation de tels risques, l'auditeur prend en considération tout contrôle interne applicable à la 
préparation des états financiers du projet afin de concevoir des procédures d'audit adaptées et non 
dans le but d'exprimer un avis sur l'efficacité des contrôles internes du projet. Un audit financier 
comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables employées et 
du caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la direction, de même que 
l'évaluation de la présentation des états financiers.  

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 
former notre avis d'audit.  

Avis sans réserve 

À notre avis, le Rapport Combiné de Dépenses  (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints 
présentent fidèlement, sur tous les points importants, les dépenses d’un montant de 1 796 428  USD 
encourues par le Projet  au cours de la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015 
conformément aux politiques comptables du PNUD, et ces dépenses i) sont conformes au budget 
approuvé du Projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du Projet ; (iii) sont conformes aux 
règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont appuyées par des 
pièces justificatives et autres documents comptables dûment validés. 

 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
31 Août 2016  
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Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD/UNCDF – PASMIF II 

Etat des actifs et des équipements 

 

Le projet PASMIF II n’a pas financé d’actifs ni d’équipements. 

 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
31 Août 2016  
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Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD/UNCDF – PASMIF II 

Déclaration de situation de trésorerie 

 

Aucun compte bancaire spécial n’a été ouvert pour les besoins du projet BU UNCDF_00087159 
«DRC  PASMIF II_ Belgium Funds ». Les transactions en espèces du projet ont été effectuées par 
l’intermédiaire des comptes en banque du bureau du pays. Donc aucune opinion n’a été exprimée 
sur l’état de la trésorerie du projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
31 Août 2016  
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LETTRE DE LA DIRECTION 
 
Les conclusions de l'audit des états financiers ne relèvent aucune constatation financière. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
31 Août 2016 
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Annexes 
 

Annexe 1: Rapport combiné de dépenses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

  







Martin Daniel 
Associe  
Moore Stephens LLP 
31 Aout 2016
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Annexe 2 : Catégories de priorité des conclusions de l'audit 

 
Les catégories de priorités suivantes sont utilisées :   
 

Hautement 
prioritaire 
(Critique) 

La mesure est considérée comme étant impérative en vue de veiller à ce que le 
PNUD ne soit pas exposé à des risques élevés.  L'absence d'une prise de mesure 
peut entraîner des conséquences et des problèmes majeurs. 

Moyennement 
prioritaire 

(Important) 

La prise de mesure est considérée comme étant nécessaire en vue d'éviter une 
exposition à des risques significatifs.  L'absence d'une prise de mesure peut 
entraîner des conséquences significatives. 

Faiblement 
prioritaire 

La prise de mesure est considérée comme étant souhaitable ; elle pourrait susciter 
une optimisation du contrôle et un meilleur rapport coûts/avantages.  Les 
recommandations faiblement prioritaires, le cas échéant, seront traitées directement 
par les auditeurs avec l'équipe de direction lors de la réunion de bilan, et seront 
listées dans une note séparée qui sera distribuée une fois le travail sur le terrain 
achevé. Pour cette raison, les recommandations faiblement prioritaires ne 
sont pas mentionnées dans le rapport d'audit. 

 




